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DÉL IBÉRATIONS

Q U ESTIONS
à Cécile Rocca

CARNET

Marché public
La commune a renégocié ses contrats de gaz pour 
les bâtiments communaux. L’entreprise retenue lors 
de la mise en concurrence est GEG. 
Les économies escomptées, à consommation  
identique sur la période 2013/2014, seraient de 
l’ordre de 6000 euros.

Utilisation des bassins du centre nautique  
intercommunal
La communauté de communes du Grésivaudan 
met chaque année à disposition des groupes  
scolaires des communes membres, des tranches 
horaires ainsi que le personnel nécessaire à la  
sécurité de cette activité. 
L’école primaire de Bernin étant concernée par ce 
dispositif, la convention entre la communauté de 
commune du Grésivaudan et la ville de Bernin a été 
renouvelée pour l’année 2014/2015. 

La Veyrie
Dans le cadre de l’ouverture prochaine d’un  
restaurant sur le site de la VEYRIE, la commune a 
signé un bail commercial avec le restaurateur Pierre 
Pavy le 14/01/15.

Projet culturel « Giboulivres »
La Mairie a renouvelé la convention de participation 
financière dans le cadre du projet culturel 
« Giboulivres, rencontres avec des auteurs  
jeunesse ». 
Ce projet est issu d’un partenariat entre les  
bibliothèques et médiathèques des communes 
voisines. 
Il s’agit d’un programme attractif d’activités qui se 
déroule sur le territoire des communes autour de la 
venue de 2 auteurs de littérature jeunesse. 

Que comptez-vous faire pour les 
nombreuses erreurs ou omissions 
de distribution du courrier et les re-
tards de mise à disposition des colis 
recommandés ?

En effet, les services de la poste sont plus 
que défaillants depuis quelques temps, à 
la fois concernant la distribution du courrier 
et également la livraison en mairie des colis 
ou lettres recommandées dans les temps. 
Ceci oblige les Berninois à revenir plusieurs 
fois en mairie, ajoutant du travail inutile. 
J’ai écrit un courrier de réclamation à la  
responsable locale demandant que ces 
points soient améliorés très vite et nous 
comptons sur les Berninois pour nous 
faire remonter les éventuels problèmes  
résiduels.

Les tennis couverts sont promis pour 
2015, mais il semble que Crolles 
ne finance plus la moitié. Comment  
Bernin va-t-il pouvoir faire face ?

Le choix de la nouvelle équipe de Crolles 
est d’arrêter ce projet de mutualisation des  
tennis couverts. Nous respectons leurs 
orientations mais le besoin est tout de 

même présent et nous avons déjà engagé 
sur deux mandats, plus de 80 000 euros 
et de nombreuses heures de travail des 
services. La part de Crolles va pouvoir être 
absorbée en 2015, où le budget total des 
investissements est de 3.3 millions d’euros, 
avec, par ailleurs, la recherche de nouvelles 
subventions (régionales) et enfin, le Tennis 
Club de Bernin participera à la hauteur d’ 
environ 60 000 euros. Les clubs alentours 
ont été contactés pour une possible location.

Vous aviez annoncé la mise en place 
d’ateliers séniors, qu’en est-il ?

Nous avons une attention particulière pour 
nos ainés et sommes à l’écoute de leurs 
besoins. Un atelier mémoire de 10 séances 
sera mis en place entre avril et juin. Ces  
ateliers proposent notamment des exercices 
que l’on peut refaire chez soi afin de faire  
travailler sa mémoire.
Les ateliers « informatique », très deman-
dés, seront quant à eux mis en place dès  
septembre.
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Prochain conseil municipal : 
Mercredi 8 avril à 20h

Permanences élus :  
Sur rendez-vous auprès de Aurélia Delort  
au 04 76 92 07 47

Prochains conseils municipaux : 
(sous réserve de modification éventuelle)

Mercredi 20 mai 2015 à 20h 
Mercredi 8 juillet 2015 à 20h

« Samedi sans rendez-vous »
Samedi 30 mai 2015 
De 9h30 à 12h en mairie

À intervalle régulier des rencontres informelles entre les élus et 
les habitants se dérouleront sur la commune. Vous pourrez à cette 
occasion rencontrer vos élus, sans rendez vous, pour discuter, 
échanger, proposer.

1

2
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Le nouvel accès de l’A41 depuis Bernin en direction de Grenoble a 
été inauguré vendredi 13 mars par Francis Gimbert, président du 
Grésivaudan ; François Brottes et Olivier Veran, députés de l’Isère, Michel 
Savin, sénateur de l’Isère, Cécile Rocca, maire de Bernin, Philippe Lorimier, 
maire de Crolles, Charles Bich, conseiller général et Lucille Ferradou et 
George Bescher, conseillers généraux des cantons concernés. Le budget 
pour l’entrée sur l’autoroute en direction de Grenoble est de 2,3 millions 
d’euros supporté par la communauté de communes du Grésivaudan.

Abribus Route Départementale 1090

À la demande des commerçants, la commune a 
changé l’abribus situé au centre village afin de 
rendre visibles les devantures des commerces  
depuis la route Départementale 1090.

Ce changement a également permis de le  
rabaisser car l’abribus en place cachait les  
informations indiquées en bas du panneau  
lumineux d’informations pour les personnes  
venant de Crolles.

L’abribus démonté sera installé ultérieurement 
au parc technologique des Fontaines lorsque  
l’aménagement pour la mise en accessibilité des 
personnes à mobilité réduite aura été réalisé par 
la communauté de communes.

Gilles Montoya, services techniques

L’ACTU À BERN IN BRÈVES DE CHANTIERS

Du nouveau pour le journal du Grésivaudan

Bienvenue au nouveau trimestriel G L’INFO

Interlignes a fait peau neuve. Nouveau nom et nouveau format pour notre magazine du 
Grésivaudan. Un clin d’oeil à l’émission TV proposée chaque semaine sur Télé Grenoble. 
Chaînes :

Nombre % Participation 1er tour % Participation 2nd tour

Inscrits 2 616 55.28 53,40

Binômes de candidats % Exprimés

B. MICHON / F. REBOTIER 28,09

L. FERRADOU / M. LE PENDEVEN 24,37

M. LEONETTI / A. SANTUCCI 17,94

D. DEPLANCKE / B. SCHMIDT 15,80

N.S MOMETTI / G. PICARD 7,93

C. DULLIN / B. SOLLIER 5,86

Binômes de candidats % Exprimés

B. MICHON / F. REBOTIER 48,57

L. FERRADOU / M. LE PENDEVEN 51,43

Le binôme élu dans notre canton est B. Michon / F. Rebotier à 52,12%

Résultats des élections départementales 
de mars 2015

Ouverture de la bretelle d’entrée du demi diffuseur de Bernin-24 c
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Retour sur la cérémonie de la citoyenneté

Mercredi 4 mars 2015, 
c’est dans la salle du 
conseil municipal que 
Cécile ROCCA a orga-
nisé la cérémonie de 
la citoyenneté. Cette 
cérémonie avait pour 
objet la remise de leur 
carte électorale à tous 
les jeunes berninois 

ayant atteint l’âge de 18 ans entre le 25 mai 2014 (date de la 
dernière élection) et le 21 mars 2015, inscrits pour la première 
fois sur les listes électorales.

Pour marquer la solennité de cette manifestation, plusieurs 
membres du conseil municipal et de la commission électorale 
ont tenu à être présents.

Avant de remettre à ces 21 jeunes citoyens (48 étaient 
concernés mais tous n’étaient pas disponibles) leur carte 
électorale ainsi que « le livret du citoyen » (récapitulant les 
principaux droits et devoirs civiques), madame le maire a 
rappelé quelques fondamentaux comme la citoyenneté, les 
principales dates historiques relatives au droit de vote et les 
symboles de la République. Elle a également encouragé ces 
jeunes à s’investir dans leur commune et à user de leur droit de 
vote dès les élections départementales qui se sont déroulées 
en mars.

Le 28 février, les pompiers basés au centre de secours 
de Crolles ont fêté leur Sainte patronne, Sainte Barbe, à  
l’intérieur de la caserne.

Une série de diplôme et de médailles ont été remis à cette 
occasion. 

C’est ainsi que Simon 
Fusaro, jeune berninois 
investi de longue date dans 
le service bénévole au sein 
des sapeurs pompiers, s’est 
vu remettre les diplômes 
qu’il a passés pendant  
l’année avec succès. 

Nous sommes très fiers de voir l’implication de ce jeune 
berninois au service des autres.

Sainte Barbe au centre de secours de 
Crolles le 28 février 2015

Fabrice Colliard, responsable relation aux administrés et CCAS

Anne-Françoise Besson, Adjointe aux associations et coordination de la vie communale

Fête des voisins 2015

Réservez dès à présent votre vendredi 29 mai à 
partir de 19h30 pour festoyer au clos Michel 
entre voisins. En effet, la commune souhaite 
participer à cet événement une nouvelle fois en 
mettant à votre disposition barbecue et plancha, en 
installant tables et bancs au clos Michel pour vous 
permettre de partager un moment convivial avec 
vos voisins et amis. 

Inscrivez-vous auprès du service festivités 
jusqu’au mardi 26/05 au plus tard par mail ou 
téléphone

sylvie.pernet @bernin.fr - 04 76 92 07 41

En espérant vous retrouver nombreux pour cette  
16éme édition de la fête des voisins. Le restaurant du château de  

La Veyrie réouvre ses portes

La toute nouvelle équipe, conduite par Pierre 
Pavy et le chef Yves Vincent, convie l’ensemble 
des résidents de Bernin à un après-midi 
familial, festif et gratuit dimanche 26 avril à 
partir de 14h30. 

Rejoignez-nous en famille, entre amis pour fêter 
ensemble cet événement !

Vous pourrez découvrir l‘exposition de bois 
sculptés de l’artiste Jean Rosset dans le château 
et ses jardins.TNT Orange Alice Free

38 240 354 334

1er tour

2nd tour



Nous sommes Baptiste et Romain, deux jeunes de la commune. Sensibles à 
l’humanitaire et passionnés de moto, nous nous sommes engagés auprès de 
Yunus&Youth (une entreprise d’entreprenariat social au Maroc) d’octobre à décembre 
2014. 

Ce projet s’est déroulé en deux temps : le premier mois était destiné au « Yunus&Youth 
Tour », une tournée des entrepreneurs sociaux Marocains dans les différentes villes 
traversées à moto. Le deuxième mois, à l’organisation d’une série d’évènements à  
Casablanca rassemblant des entrepreneurs sociaux, notamment ceux rencontrés lors 
du Yunus&Youth Tour, dans le but de promouvoir et de développer l’entreprenariat 
social au Maroc. 

Ce merveilleux voyage nous a énormément apporté tant sur le plan personnel, à travers nos nombreuses rencontres, 
que sur le plan professionnel. Très impliqués dans cette mission d’entreprenariat social, nous poursuivons nos efforts et  
contribuons à distance au développement de cette cause sociale et ne tarderons pas à y retourner.

Le Voyage Humanitaire, soutenu par le CCAS de la Mairie de Bernin
FOCUSGÉNÉRATIONS 

Bernin s’inscrit depuis 2006 dans une démarche de gestion différenciée des espaces communaux, 
démarche soutenue par les élus puisqu’elle contribue à rendre le cadre de vie des Berninois sain,  
diversifié et accueillant. 

S’engager dans l’amélioration de la qualité des espaces verts et de leur traitement, permet la préservation 
de la diversité de notre écosystème, et à ce dernier de mieux s’équilibrer... 

C’est cette interaction que la municipalité souhaite soutenir par un mode de gestion mis en place par les 
services techniques. Un mode doux et respectueux qui contribue à préserver notre cadre de vie.

Nous pouvons tous constater les bienfaits de ce mode de gestion différenciée. Certaines fleurs se 
raréfiant reviennent (les coquelicots), les papillons réapparaissent et cela contribue à notre bien-être.

Les services techniques sont très impliqués et moteurs dans cette démarche. Ils font preuve de  
créativité et de professionnalisme. Ce travail permet à la commune de servir d’exemple (cf plaquette 
« Les couloirs de vie » du Conseil Général • Mars 2015).

Le printemps arrive, surveillez les massifs, des surprises vous attendent...

”Entretenir autant que nécessaire, 
mais aussi peu que possible”
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Baptiste Bériot et romain Petit

Ces dernières vacances, au centre de loisirs de Bernin, les enfants, petits et grands, ont découvert l’art d’écrire un 
livre illustré et une bande dessinée à travers différentes activités proposées quotidiennement (peinture, modelage, 
scrapbooking, photographie ou informatique) ils se sont mis dans la peau d’un écrivain et ont laissé libre court à leur  
imagination.

Le livre illustré était mis à l’honneur durant la première semaine des vacances.

Après avoir peint un décor d’hiver et fabriqué un personnage en matériaux de récupération, les enfants se présentaient au 
studio photo (improvisé pour l’occasion) pour numériser leurs œuvres sur l’ordinateur. Une fois imprimées, il restait à écrire 
l’histoire et faire parler les personnages comme dans un roman photos. Cette activité a passionné les enfants et leur a 

permis de travailler en équipe. Après avoir relié les différentes pages les enfants étaient 
fiers de repartir avec leur œuvre !

La bande dessinée avait son heure de gloire lors de la seconde semaine.

Les plus grands ont écrit les aventures d’une « patate » aux sports d’hiver. Ils ont appris 
les techniques de base pour créer une bande dessinée (illustrer les expressions et les  
mouvements d’un personnage, écrire des dialogues avec des bulles, concevoir des planches 
pour créer une histoire). C’est avec beaucoup d’enthousiasme que les enfants du centre de 
loisirs ont donc réalisé de belles et drôles bande dessinées fièrement partagées entre eux.

Le livre illustré et la bande dessinée s’invitent au centre de loisirs

Nathalie Pétroz, service enfance-jeunesse

Séjour Intercommunal 14-17 ans

La commune de Bernin, en partenariat avec Le Grésivaudan, vous propose 
un séjour à Saint-Pierre de Quiberon en Bretagne du 4 au 13 juillet 2015. 
Places limitées - Inscriptions avant le 30 mai 2015 

Pour plus de renseignements : enfance-jeunesse@bernin.fr



FOCUS
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La biodiversité, en 
bref

  Matinée de la biodiversité le 
6 juin sur la nouvelle place du 
village (angle RD 1090 et ch. de 
Craponoz) de 9h à 13h

 Mise en place d’un concours 
des potagers de la commune

  Participation de la commune 
au concours villes et villages 
fleuris

C a t é g o r i s a t i o n  d e s  e s p a c e s A l t e r n a t i v e s  a u  t o u t  c h i m i q u e

• Gestion de la ressource en eau : Choisir des végétaux 
peu gourmands en eau, mise en place d’un arrosage 
en gouttes à gouttes, restreindre l’arrosage aux zones de  
prestige et récupération des eaux pluviales qui servent à 
arroser notamment la mairie.

• Gestion des déchets verts : 
Le service technique a mis en 
place un compost qui sert à 
l’enrichissement des sols de la 
commune. 

• Le choix des végétaux s’oriente 
sur les plantes vivaces, les 
bulbes, les bi-annuels, qui de-
mandent moins d’intervention 
humaine. 

Afin de préserver nos ressources naturelles, différentes 
techniques préventives sont mises en actes.

• Le paillage qui consiste à étaler au pied du végétal 
des écorces ou des résidus de broyage. Cela permet de 
garder un taux d’humidité suffisant limitant l’arrosage 
et de réduire les mauvaises herbes. Cette méthode 
sert d’abris aux insectes.

• « Faucher autant que nécessaire, mais aussi 
peu que possible » (Gentiana). Il s’agit d’ajuster le 
fauchage en fonction de la croissance des plantes et 
des impératifs de sécurité. Une attention particulière 
est portée à la hauteur de coupe, car la mise à nu du 
sol provoque des risques d’érosion et l’apparition 
d’ambroisie.

• Le broyage des déchets verts qui sont laissés sur 
place pour enrichir le sol ou servir de paillage.

• Lors du passage mécanique, la déneigeuse est  
munie de différentes lames qui permettent de s’adap-
ter au type de neige, évite le gel et donc l’utilisation 
excessive de sel. Dans la même volonté de diminuer 
l’utilisation de sel, celui-ci est mélangé à du machefer. 
Trop de sel nuit aux nappes phréatiques et aux sols.

Pour en savoir plus, consultez les sites : 
www.gentiana.org 
www.lpo.fr 
www.frapna.org 
www.bernin.fr

A u t r e s  a m é n a g e m e n t s  r a i s o n n a b l e s

L’aménagement paysager réalisé sur la place des Droits de l’Homme a été  
élaboré de manière à respecter le plan de gestion raisonnée mis en place sur 
la commune.

Au travers du respect du biotope et de l’environnement urbain, dans chaque plante se trouve un habitat pour une 
faune particulière qui sert de vecteur de la biodiversité, même en ville. On utilise trop souvent des essences ornemen-
tales stériles qui n’apportent aucun intérêt à la qualité de vie urbaine.

Cet aspect est d’autant plus important à Bernin que la commune est située dans une zone de transition entre le milieu 
naturel des montagnes et la plaine.

Le choix des végétaux rustiques et indigènes sur la place des Droits de l’Homme, située au cœur d’un espace de 
jardins privatifs, et de potagers, permet au lieu de conserver son caractère rural et de garder un rôle de passerelle 

écologique. Il permet également de réduire les interventions humaines pour l’entretien 
de cette zone.

Le choix de plantes telles que les achillées jaunes, les marguerites d’été, le lin vivace, la 
verveine bonariensis, ou encore le miscanthus permet à cet espace de faire la liaison avec 
les zones de catégorie 1 (celle-ci étant de catégorie 2), sans apport de fleurs annuelles, 
réduisant de fait l’entretien à quelques tailles et un peu de nettoyage.

Z o o m  s u r  l a  p l a c e  d e s  D r o i t s  d e  l ’ H o m m e

Classe Type d’espace Définition Objectifs Exemples

1 Jardinage très soigné
Espaces horticoles très 

soignés - Zones de prestige 
- Jardinières

Réduction et optimisation 
des espaces église

2 Jardinage + Espaces jardinés  
Espaces verts traditionnels Entretien limité RD 1090

3 Jardinage _
Espaces rustiques à aspect 

naturels - Espaces verts 
extensifs et champêtres

Fauchage raisonné -  
Acceptation des herbes 

sauvages

Chemin du 
Teura

4 Jardinage naturel Espaces naturels Maintien de la biodiversité 
de ces espaces Terrain bicross

« Inclassable » Adapter l’entretien en fonction de l’espace à entretenir

La gestion différenciée de l’espace public s’inscrit dans le cadre du développement durable. C’est viser un équilibre 
entre écologie, économie, social et culture. Cela répond à la nécessité de prendre en compte les diversités et 
potentialités, afin de les valoriser. Pour cela, la commune s’est dotée d’un plan de gestion différenciée des voiries et 
des espaces verts. Celui-ci résulte d’un diagnostic des différents espaces communaux auxquels a été attribuée une 
classe de gestion appropriée (Cf tableau).

• Une commission extra-municipale dédiée au 
développement durable a été créée.

• Le 6 juin matinée de la biodiversité. Nous avons fait 
appel à différents acteurs œuvrant autour de cette thé-
matique afin de vous proposer : des temps d’échanges 
et de conseils. Une balade autour de la biodiversité 
communale, une exposition à la bibliothèque. Un flyer 
vous présentera ce temps que nous souhaitons festif.

À cette occasion, nous lancerons un concours 
communal des potagers car nous savons que vous 
êtes nombreux à vous rompre à cet exercice.

U n  e n g a g e m e n t  p a r t a g é

Gilles Montoya, services techniques



L’ INTERCO M M U N ALITÉ 

> Retrouvez toutes les délibérations :  
http://www.le-gresivaudan.fr/-Les-deliberations-

N’hésitez pas à nous contacter pour toute information à l’adresse berninpro@yahoo.fr 
et visitez notre page facebook sur http://www.facebook.com/pros2bernin. 

VIE ÉCONOM IQUE

Domaine des Fontaines 
à Bernin c’est 3 sites

Le pôle hôtelier

Avec ses 80 chambres dotées du confort 
d’un trois étoiles, l’hôtel Holiday Inn 
Express offre un cadre de repos exception-
nel en pleine nature, à quelques minutes 
de  l’autoroute reliant Grenoble à Cham-
béry. 

Le restaurant Les Cloyères 

Le restaurant du Domaine des Fontaines 
propose une cuisine de qualité, basée 
sur des produits frais et locaux, à chaque  
saison une nouvelle carte. Le restaurant 
les Cloyères vous attend midi et soir 
dans un cadre idyllique de 67 couverts à  
l’intérieur et 80 en terrasse, au bord 
d’une superbe piscine.

En partenariat avec l’échansson de 
Crolles, nous vous proposons les rendez-
vous épicuriens, tous les mois. 

Le jeudi 9 avril 2015 nous voyagerons 
vers l’univers des whiskys.

L’espace congrès 

Idéal pour toute sorte de séminaires, 
l’organisation d’événements profession-
nels ou familiaux, l’Espace congrès offre 
un cadre modulable capable d’accueillir 
dans les meilleures conditions soit 300 
personnes assises soit 800 personnes en 
configuration cocktail. Il est complété par 
un centre de fitness complet.

À 20 minutes seulement du centre de  
Grenoble, à 25 minutes de la station des 
7 Laux, aisément desservi par l’autoroute, 
Le Domaine des Fontaines est un véritable 
complexe aux activités multiples et com-
plémentaires, facile d’accès et bénéficiant 
d’un grand parking privé. 

Zoom sur L’Immobilière 
Rosier

Les pros de Bernin : Bonjour Bénédicte, ce 
printemps, l’Immobilière Rosier fête 
ses 10 ans d’existence. Peux-tu nous 
en parler ?
Bonjour à tous ! Je m’appelle Bénédicte  
Rosier et suis originaire de Grenoble ; j’ai 
créé l’agence au printemps 2005 après 
avoir travaillé dans le domaine des achats. 
Deux crises immobilières plus tard, nous 
continuons à nous développer dans le  
domaine de la vente grâce à Joëlle et de la 
location grâce à Maud.

Les pros de Bernin : Qu’est ce qui a motivé 
ton implantation sur Bernin ? 
Bernin est très bien placé, à la fois proche 
de Grenoble et proche de la campagne, 
offrant une grande diversité d’habitats. 
La demande en logements est forte, les 
mouvements de population importants. 
Nous sommes à la fois bien implantées 
sur Bernin et nous pouvons rayonner de 
l’agglomération grenobloise à Allevard et 
Pontcharra.

Les pros de Bernin : As-tu des valeurs à 
mettre en avant ? 
Nous prenons le temps d’accompagner et 
de conseiller nos clients de l’expression de 
leurs besoins à la réalisation de leur projet. 

Nous aidons les vendeurs et les bailleurs à 
mettre en valeur leur bien, les conseillons 
lors de démembrement de propriétés,  
agissons comme un chef d’orchestre en 
nous appuyons sur des experts et une 
soixantaine de confrères avec lesquels 
nous travaillons. Nous recherchons active-
ment des biens pour nos acheteurs et nos 
locataires. Nous sommes fières d’appartenir 
à la FNAIM, la plus grande organisation  
professionnelle qui est un gage de sérieux, 
et avons signé la charte de déontologie de 
la profession.

Les pros de Bernin : As-tu quelque chose 
d’autre à ajouter, un message à faire 
passer aux habitants de Bernin...? 
Pour ses 10 ans, l’agence propose aux  
habitants de Bernin qui possèdent un bien 
qu’ils pourraient louer mais qui ne savent 
pas comment s’y prendre (travaux à prévoir, 
…) de les aider gratuitement à préparer la 
mise en location (devis, suivi des travaux…) 
et offre 3 mois de gestion locative pour les 
nouveaux biens jusqu’au 30 juin 2015. 
Passez la porte de l’agence, à l’Immobilière 
Rosier, vous êtes déjà chez vous !

Les pros de Bernin : Merci Bénédicte et 
bon anniversaire
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Christophe Duret,  
Conseiller communautaire

Les Pros de Bernin soufflent ce mois-ci leurs 2 
ans d’existence. De nombreux membres nous 
ont rejoints. Pour cette année nous vous donnons 
rendez-vous au printemps pour un apéritif  
convivial et à l’automne où nous nous implique-
rons dans la fête de la châtaigne. Pour ses 15 
ans d’existence, le salon de coiffure Mod et Tiff 

dirigée par Sylvie Cogne s’est refait une beauté en mars afin de vous apporter 
plus de bien-être et de convivialité. Sylvie, native de Bernin et qui aime parti-
culièrement son village, vous invite à venir tester ses nouveaux bacs massants 
et son bac avec luminothérapie, le premier de la région !

Ce mois-ci nous avons rencontré Bénédicte Rosier, la gérante de 
l’Immobilière Rosier.

Ce conseil a été consacré principalement aux finances 
avec d’une part le DOB (débat d’orientation budgétaire) 
qui fait suite à cinq séminaires de travail de l’ensemble 
des élus sur les finances, et d’autre part une modification 
de l’attribution de compensation pour 3 communes 
Crolles (-1 222 k€), Le Cheylas (-287 k€) et Montbonnot 
(-91k€).

Ensuite des délibérations techniques, nouvelle 
charte des orientations des activités sportives 
intercommunales, création d’une charte d’orientation 
des activités culturelles intercommunales, signatures 
de conventions avec des Eco-organismes dans le cadre du 
recyclage des déchets, portage foncier pour Saint Martin 
d’Uriage, convention avec l’AGEDEN (Association pour 
une Gestion Durable de l’énergie) ouverture de crédit 

pour le SYMBHI (Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques 
de l’Isère), définition de l’intérêt communautaire pour 
la compétence périscolaire afin de percevoir les aides 
nouvelles de la Caisse d’Allocations Familiales dans le 
cadre de la réforme des rythmes scolaires.

Et enfin une délibération sur la composition de la  
commission eaux et assainissement ayant donné lieu 
a quelques échanges, non pas sur la composition, mais 
sur les sujets qu’elle pourrait aborder, certains voulant 
que cette commission puisse aborder le prix de l’eau  
(dégressivité et autres) afin de fournir des éléments 
au conseil, le président indiquant que cela relevait  
uniquement du conseil, la commission ne pouvant pas 
aborder ce point.

Conseil communautaire du 23 février 2015

Marie Cleyet-Merle, responsable Commerciale 
Espace congrès - Domaine des Fontaines

Le conseil communautaire du 30 mars a été consacré principalement au vote des budgets et des taxes faisant suite au 
débat d’orientation budgétaire et à différents séminaires.

TAXE TAUX 2015 PRODUIT ATTENDU TAUX 2014
CFE (cotisation foncière des entreprises) 25.42% 14. 260. 000 € 25.42%

Taxe Habitation 8.52% (Augmentation du taux pour maintenir le produit 
suite à l’instauration d’un régime d’abattement)

12.315.000 € 7.68%

Taxe sur foncier non bâti 3.22% 43.000 € 3.22%

Taxe sur le foncier bâti 3.06% 4.280.000 € 3.06%

Versement transport 0.8% (au 01/07/2015) 5.400.000 € 0.6%

Taxe ordure ménagères 2.90% 5.000.000 € 1.70%

Conseil communautaire du 30 mars 2015

• La GEMAPI : Dans le cadre de la compétence « gestion des milieux aquatiques et préventions des inondations », un 
produit attendu de 600.000 euros a été voté. Le recouvrement de cette somme se fera via une répartition (non connue 
à ce jour, affectée par les services fiscaux) entre les taxes foncières, la taxe d’habitation et la CFE. 

• Convention d’application de nano 2017,

• Modification de la composition des commissions thématiques, 

• Partenariat avec Innovallée dans le cadre de l’atelier numérique, 

• Les modalités d’intervention en faveur des projets dans le cadre du tourisme, des demandes de subventions dont 
une concernant un concours photographique ouvert à l’ensemble des associations et habitants du territoire « Mon 
village, Mon Grésivaudan ».

Christophe Duret,  
Conseiller communautaire
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solidArité

sPort

Venez accrocher les wagons de « Locomotive » sur des rythmes de Zumba pour soutenir 
les enfants atteints de leucémie.
Samedi 11 avril à partir de 14h salle Cartier Millon de St Nazaire-les-Eymes, 
le Rugby Club Gresivaudan en partenariat avec Patricia Chapuy, instructeur « Zumba 
Fitness » vous propose une découverte de la Zumba en faveur de l’association « Locomo-
tive » qui soutient les familles des enfants hospitalisés au service oncologie du CHU de 
Grenoble.

Au programme : Accueil à partir de 14h. Présentation de l’association « Locomotive » à 
14h30 puis séance de Zumba de 15h00 à 16h00 suivie d’une collation offerte par nos partenaires.

Participation : 10€, ou plus si vous le souhaitez. La totalité de la somme récoltée sera remise à l’association. Tout le monde 
peut participer à cette animation, enfants, adultes, novices ou pratiquant régulier de Zumba.

Nous vous attendons donc nombreux , alors tous à vos baskets et Zumba !!!

sPort

Séance d’initiation au Skike avec Betty RAFFIN (ski à roulette avec pneu-
matique et bâtons : équivalence au skating) tous les vendredi après-midi 
de 13h45 à 14h45 (possibilité d’autres séances le samedi après-midi  
suivant les demandes).

Tarifs : 15€ la séance sous réserve que la météo le permette et que le 
nombre de participants soit suffisant. Le matériel est fourni.

Tous les vendredi soir 19h-21h : Marche nordique nocturne, se munir 
d’une lampe frontale, itinéraires variés dans la vallée.

Pour plus d’information sur le Skike vous pouvez consulter le site :  
www.coachingresivaudan.fr .

SpORtS NORDIquES EN GRÉSIVAuDAN

ADEF Grésivaudan

Tél pour réservation : 06 83 44 08 04
Mail : coachinbetty@free.fr

Centre Intercommunal de Danse du 
Grésivaudan : 20 ans déjà !
Le CID fêtera ses 20 ans le dimanche 
28 juin de 15h à 22h dans le parc 
Paturel à Crolles.

Au programme : des temps de danse (prestations des élèves, des  
professeurs), un bal ouvert à tous, des jeux, de quoi se restaurer et des 
surprises… pour passer un bon moment tous ensemble !

Anciennes adhérentes ou bénévoles de ces 20 belles années, venez 
prendre part à la fête et peut-être danser avec nous.

cIRQ’Hop

Vous avez besoin d’aide pour des travaux courants 
ou exceptionnels ? Vous souhaitez remplacer un 
salarié absent ? Vous avez un surcroit de travail ?

Contactez l’Association pour le Développement 
de l’Emploi et de la Formation.

4 antennes proches de chez vous : 
Les Adrets : 04 76 71 17 17 
Crolles : 04 76 92 19 20 
Goncelin : 04 76 13 21 21 
Pontcharra : 04 76 13 57 84

www.adef-gresivaudan.fr

Secteur d’activité : service à la personne,  
entretien, petit bricolage, restauration, bâtiment, 
jardinage, ...
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GyMNASTIqUE VOLONTAIRE

En janvier 2015, l’association GV Bernin a mis en place 
un cours « Pilates » le mardi à 11h15. Le succès de ce 
cours permet d’envisager la mise en place d’un cours  
supplémentaire le lundi soir à 18h.

Le Pilates vise à muscler le corps avec cette petite gym 
douce qui monte. équilibre et maintien sont les maîtres 
mots de cette pratique basée sur la respiration et les 
bonnes postures du corps.

Pour les nouveaux adhérents à l’association GV Bernin, les 
inscriptions seront prises au forum en septembre.

Pour tout renseignement complémentaire, se reporter 
aux informations sur le site de la mairie/Bernin » Accueil »  
Associations » Sport & Bien être » Gymnastique Volontaire.

Informations et inscriptions : www.cirqhop.org
contact@cirqhop.org

REGARD D’ABEILLE

Un rucher collectif à Bernin

Le calendrier apicole est rythmé par les saisons. L’activité des abeilles, au ralenti pendant  
l’hiver, redémarre au printemps. Une visite s’impose alors pour faire l’état des lieux. Ensuite, 
les hausses sont posées pour la récolte de miel à venir pendant l’été. À l’automne, il faut penser 
à protéger les ruches pour l’hiver.

La gestion associative du rucher permet aux adhérents de s’initier à l’apiculture, en participant 
aux interventions sur les ruches avec des apiculteurs plus chevronnés.

L’association peut également intervenir chez des particuliers pour la récupération d’essaims.

Toute personne intéressée par les abeilles peut nous rejoindre.

sPort

solidArité

Contact : 04 76 08 83 75
> www.club.fft.fr/tc.bernin

L’association CIRQ’HOP 
propose plusieurs stages 
de cirque et hip-hop aux 
vacances de Pâques, à 
Brignoud :

• stages de cirque pour enfants (dès 4 ans) et ados

• stage cirque pour adultes

• stage hip-hop et théâtre (de 8 à 12 ans)

• stage hip-hop pour adultes

sPort

CENtRE INtERCOMMuNAL DE DANSE Du GRÉSIVAuDAN

Depuis le 28 février la compétition printemps a débuté ; 5 équipes jeunes et 6 
équipes adultes disputent ce championnat par équipes : n’hésitez pas à venir 
les encourager et assister à de belles rencontres de tennis.

La compétition d’automne s’est terminée par la victoire en finale de l’équipe 
1 garçons 15/16 ans contre Bourgoin. Arthur, Lucas et Maxime remportent le 
trophée de champions de l’Isère.

À noter également les bons résultats de l’équipe hommes +35 qui après avoir 
accédé aux phases finales évoluera l’année prochaine en Pré-national. Bravo à 
eux mais aussi à tous les compétiteurs et compétitrices des autres équipes qui 
ont réalisé de très beaux matchs et de belles performances.

Les beaux jours arrivent, n’attendez pas pour renouveler votre adhésion.

tENNIS CLuB DE BERNIN
sPort

RuGBy CLuB GRÉSIVAuDAN-SIZOV

Renseignements / contact : http://cidanse.gresivaudan.free.fr

Contact : Sophie CIRCAN 
> sophie.circan@gmail.com
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 JUMELAGE

ZOOM

Budget 2015 : une situation financière 
sereine pour démarrer 2015

Le Club Nautique du Grésivaudan organise son 15ème Gala de Natation 
Synchronisée, samedi 27 et dimanche 28 juin 2015 à 20h30 au centre nautique 
de Crolles.

Pour connaître les horaires des permanences de vente des billets : 
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Comité de Jumelage Bernin- Kieselbronn
Nous vous rappelons que nous accueillerons nos amis allemands de  
Kieselbronn cette année à Bernin le week-end de l’Ascension, du jeudi 
14 mai au dimanche 17 mai 2015. Si vous voulez en savoir plus sur le 
programme, contactez-nous : tel 06 21 93 58 32 ou consultez notre site : 
http://jumelagebernin.e-monsite.com/ 

Les activités péri-scolaires TAP qu’organise l’école primaire de Bernin 
avec le Comité de Jumelage marchent très bien : les petites chansons en  
allemand ont un franc succès !

Les recettes : 5.5 millions

Dotations + taxes + compensation 2.934 K€
Impôts locaux 1.664 K€
Vente de produits (dont CAF) 797 K€
Autres recettes 134 K€
TOTAL 5.529 K€

Baisse des dépenses de fonctionnement : -2% prévue par rapport à 2014
+ 10% pour les subventions aux associations en 2015

Dépenses courantes 1.309 K€
Charges de personnel 2.208 K€
Charges de gestion (SIZOV-SDIS-Sub-CCG...) 467 K€
Attenuation de produit FPIC 90 K€
Charges financières 252 K€
TOTAL 4.326 K€

Un budget investissements important : 3,3 millions

Maintien du taux 2014 de fiscalité communale                       Un endettement raisonnable jusqu’en 2020

Rappel Taux 2014 :

• Taxe Habitation : 7.67%

• Taxe Foncier bâti : 18.00%

• Taxe Foncier non bâti : 49.98%

Pas de nouvel emprunt 
Pas de hausse du taux d’impôts 
Un équilibre financier maitrisé pour 2015

CLuB NAutIquE Du GRÉSIVAuDAN
sPort

Le FC-Crolles-Bernin prépare son 70ème anniversaire qui sera fêté le dernier 
week-end de juin. Samedi 27 juin : repas dansant à la Marelle réunissant toutes 
les générations du FCCB. Pasta Party avec Marco Music à l’animation ! 

Entrée sur réservation : 20 euros.

Dimanche 26 juin : journée festive au Stade de la Dent de Crolles dès 9h30, 
mini tournois de foot pour tous les licenciés actuels du FCCB et les différentes  
générations d’anciens. 

Match de Gala avec les Anciens Internationaux Français à 15h. Tous les anciens joueurs, dirigeants ou amis du FCCB sont 
conviés à se joindre à cette belle communion.

FC CROLLES BERNIN
sPort

Contact : fc-crolles-bernin@lrafoot.org ou 04 76 08 10 30

Contact : 04 76 92 20 41 ou cn.gresivaudan@free.fr

Des pistes de réduction déjà engagées pour 2015 

• Nouveau contrat Gaz

• Conso Electricité (isolation école + éclairage public)

• Réduction des contrats de maintenance

• Réduction d’achats de petits matériels

• Baisse subvention Veyrie (nouveau restaurateur)…

Nouveaux projets 2015 : 1,4 million

Réfection de la salle des fêtes, 2 voiries : chemins de  
Craponoz, de la Rousse, sentiers piétons vers La Veyrie,  
démarrage de la réflexion pour redynamiser le Cœur de  
village

Projets reportés de 2014 : 1,9 million (budget 2014)

Travaux de sécurisation de voiries, mur d’escalade, parking 
et trottoirs autour du cube, les tennis couverts, économie 
d’énergie, amélioration de l’éclairage

Dotations détaillées

• 39% viennent de l’intercommunalité,

• 30% de la fiscalité locale,

• 19% proviennent du produit direct des services,

• 12% viennent de l’Etat.

À partir de 2016, il existe un risque lié au prêt Helvetix contracté 
en 2007 pour la construction du Cube.

réunion publique du 6 mars 2015

Plus d’infos sur notre site :
www.bernin.fr



LE CHO IX DE LAURENCE

MAIRIE 

RD 1090 - 38190 Bernin
Tél. 04 76 92 07 40
Fax 04 76 08 97 22
Courriel : mairie@bernin.fr

Ouverture au public :

•  Lundi  
de 14 h à 17 h 30

•  Mardi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h   
et de 14 h à 17 h 30

•  Samedi  
de 9 h  à 12 h  

(agence postale + permanence mairie pour le 
retrait de formulaires et les cartes d’identité)

AGENCE POSTALE COMMUNALE

Un service postal est assuré à l’accueil de 
la mairie, aux horaires d’ouverture. 

Vous pouvez retirer vos colis et recom-
mandés et affranchir votre courrier.
Vente de timbres et emballages.

URBANISME

Tél. 04 76 92 35 59 
Courriel : urbanisme@bernin.fr

Accueil sur rendez-vous

CRÈCHE - HALTE-GARDERIE

Tél. 04 76 08 88 41

CCAS 
Centre communal d’action sociale

Tél. 04 76 92 35 57
Courriel : ccas@bernin.fr

SERVICE ENFANCE-JEUNESSE

Tél. 04 76 08 86 82
Réservation Cantine/périscolaire :
04 76 72 81 75 ou 06 85 18 95 09
Courriel : enfance-jeunesse@bernin.fr

ÉCOLE MATERNELLE 
Tél. 04 76 08 85 42

ÉCOLE PRIMAIRE
Tél. 04 76 08 12 40

POLICE MUNICIPALE

Tél. 04 76 13 24 56
Courriel : police.municipale@bernin.fr

OBJETS TROUVÉS

L’accueil de la mairie met à la disposition 
des habitants un coffre d’objets trouvés 
sur la commune (salle des fêtes, trottoirs, 
etc.). 

Les objets sont gardés pendant un 
an et un jour puis sont jetés (clés, 
documents) ou donnés (vêtements).  
Contact : 04 76 92 07 40

NUISANCES

BRUITS « DOMESTIqUES » 
Jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 
14 h à 19 h 30, le samedi de 9 h à 12 h 
et de 15 h à 19 h et le dimanche et jours 
fériés de 10 h à 12 h.
Tout contrevenant fera l’objet d’une 
amende (38 euros).

BRUITS DE CHANTIERS  
(PUBLICS OU PRIVÉS)
Les travaux ne sont autorisés que du 
lundi au vendredi de 8 h à 18 h et 
le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 
18 h. Les travaux sont interdits les  
dimanches et jours fériés et en dehors des 
horaires  précités.

FEUX DE JARDIN
Le brûlage de bois est FORMELLEMENT 
interdit. Pour tout renseignement 
complémentaire : arrêté préfectoral n° 
2008-11 470 portant réglementation 
des déchets végétaux.

SERVICES INTERCOMMUNAUX

LE GRÉSIVAUDAN
COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES
Le lundi (poubelle traditionnelle) et 
mardi (poubelle «je trie») de 4 h à 12 h.

DÉCHÈTERIES
•  Crolles : (rue des Frères Montgolfier) 

ouverte du lundi au dimanche de  
8 h 30 à 17 h 45

•  St-Ismier (chemin de Vergibillon) : 
ouverte du lundi au dimanche de 
8 h 30 à 17 h 45

•  Le Touvet (La Prat) : ouverte du lundi 
au dimanche de 8 h 30 à 17 h 45.

COLLECTE DES VÊTEMENTS 
ET CHAUSSURES
À déposer dans des sacs à la décheterie 
le mercredi et le vendredi de 8 h à 16 h.

VERRES ET PAPIERS
Les points de collecte de la commune 
sont situés à l’entrée du village du 
côté de Crolles, devant les courts de 
tennis, sur le chemin des Communaux, 
devant la salle des fêtes, dans le parc 
technologique et devant l’école.
Infos : 04 76 08 03 03.

CENTRE NAUTIqUE  
DU GRÉSIVAUDAN
TéL. 04 76 92 10 56
Horaires d’ouverture au public :
Lundi, vendredi de 12 h à 13 h 45 
et de 19 h à 22 h • Mardi de 12 h 
à 13 h 45 et de 20 h 30 à 22 h •  
Mercredi de 12 h à 18 h • Jeudi de 
12 h à 13 h 45 • Samedi de 12 h à 18 h 
• Dimanche de 9 h à 17 h

ASSAINISSEMENT (EAUX USÉES)
Astreinte urgente 7j/7j et 24h/24h :  
04 76 61 39 34 (VEOLIA)
Renseignements réseaux :  
04 76 52 52 28 (SIZOV).

CONSEILS JURIDIqUES

Vous pouvez disposer des conseils 
d’un avocat et d’un médiateur conseil. 
Ces professionnels vous accueillent 
sur rendez-vous et vous conseillent 
gratuitement sur les démarches 
juridiques ou administratives à 
effectuer. Pour l’avocat, il convient 
de prendre rendez-vous auprès de 
la mairie. Pour le médiateur conseil, 
s’adresser à la mairie de St-Ismier.

BERN IN  UT ILE

> BIBILOTHÈQUE FRANÇOISE GIROUD
Tél . 04 76 08 89 34
Courriel : bibliotheque@bernin.fr
Ouverture en période scolaire :
•  Mardi de 16 h à 18 h 30
•  Mercredi de 10  h à 12 h et de 14 h 30 18 h 30• Vendredi de 16 h à 18 h 30  
•  Samedi de 10 h à 12 h 
Ouverture hors période scolaire :•  Mardi de 16 h à 18 h 30
•  Mercredi de 10  h à 12 h et de 14 h à 18 h 30 •  Samedi de 10 h à 12 h 30

PHARMACIE DE GARDE

Le 12 avril : Pharmacie De l’Orchidée (Lancey)
Le 19 avril : Pharmacie DJIAN (St-Ismier)
Le 26 avril : Pharmacie FERRADOU (Le Versoud)
Le 1er mai : Pharmacie LUU DUC (Crolles)
Le 3 mai : Pharmacie BELLE ETOILE (Crolles)
Le 8 mai : Pharmacie de BERNIN
Le 10 mai : Pharmacie de BRIGNOUD
Le 14 mai : Pharmacie CENTRALE (Domène)
Le 17 mai : Pharmacie des CHARMANCHES (Crolles)
Les 24-25 mai : Pharmacie SILVESTRE (Domène)
Le 31 mai : Pharmacie des CHARMETTES (Domène)

MÉDECIN DE GARDE : 04 76 08 08 38
PÉDIATRE DE GARDE :   En semaine (nuit et jour) 04 76 70 70 00

Le week-end et jours fériés 04 76 70 89 03

> POMPIERS : 18

> SAMU : 15

> CENTRE ANTIPOISON : 04 72 11 69 11 (Lyon)

> GENDARMERIE : 04 76 52 15 45 (Saint-Ismier)

> ErDF : 0 810 050 333 - Conseil clientèle

> ErDF : 0 820 333 338 - Dépannage

> GrDF : 0 810 224 000 - Conseil clientèle

> GrDF : 0 800 47 33 33 - Dépannage

> Véolia eau : 09 69 32 34 58

>  Abeille Dauphinoise : 06 12 86 12 48 
(pour la récupération des essaims)

ROMAN  >  DES ADOS PARFAITS • Yves Grevet

Des événements successifs viennent perturber la vie d’Anatole et Célia,  
collégiens modèles mais trop dociles aux yeux de certains élèves.
Un matin ils retrouvent tous leurs casiers personnels fracturés, la semaine 
d’après est inscrit au tableau « Dehors les sept usurpateurs » et puis une 
lettre est distribuée aux parents. Célia qui en a pris connaissance en  
cachette est complètement chamboulée par son contenu, quant à Anatole 
il s’aperçoit que ses parents lui mentent en affirmant que l’enveloppe était 
vide alors qu’en transparence il avait aperçu un papier. Un court roman de 
science fiction qui tient le lecteur en haleine. 

Collection Soon, mini Syros. À partir de 10 ans.

Pour connaître les pharmacies de gardes vous pouvez également 
appeler le 3915 (numéro national - 0,15 €  TTC par minute).


